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arêteà reconnaître la valeur de notre science, dp
fcotre littératHre,de notre enseignementet de nos
mérites nationaux, surtout lorsqu'ilsont acquis la
eertitude qu'on leur parle sans ironie genre peu
apprécié là-bas et qu'on a le désir d'être égale-
ment juste pour eux.

Vousn'avez perçu aucune velléité, agressive à
notre égard?

J'étais parti en Allemagne avec l'idée que ce
peuple songeaittoujours à se ruer surnous. Les in-
tolérables taquineries à l'occasion du Maroc qui
sont, le fait du gouvernement seul et que le peuple
désapprouve contribuaient à m'entretenir dans
cette erreur.

«Mais tout ce que j'ai entendu ma donné la
Îjreuve que le peuple allemandest pacifique. Il veut
a paix. Il en a besoin pour la réussite de ses entre-
prises commerciales et industrielles. De plusieurs
gros fabricants,du Nord aussi bien que du Sud, j'ai

recueilli des paroles comme celles-ci: «Nous avons
notre richesse dans les affaires. Une guerre nous
ruinerait. Même ces simples incertitudes qui résul-
tent trop souvent des caprices et des à-coups de la
politique actuelle, nous causent.le plus gravepréju-
dice. Le marché intérieur de 1" Allemagne .ne nous
suffit plus. Pour écouler nos produits, pour que nos
Industries vivent, nous avons besoin des marchés
d'Angleterre, de France, de Russie. Du reste, ajouta
en riant mon interlocuteur,ne vous exagérez pas
la portée de ces façons d'agir Le gouvernementa
besoin d'argent. Il lui faut le plus tôt possible cinq
cents millions de marks en plus du budget actuel.
Et pour les avoir, selon la tradition bismarckienne,
«man raschell mit don Sœbeln » (on lait du bruit avec
le sabre). Procédé d'ailleurs déplorable et qui para-
lyse les affaires.»

C'est alois une des raisons pour lesquelles le
peuple allemanda si fort désapprouvél'interview
de l'empereur?

Soyez-en sûr. En maintes circonstances et
même de la bouche d'inconnus, en des comparti-
ments de chemin de fer, j'ai recueilli les paroles
les plus nettes à ce sujet. Par exemple, je
n'oublierai jamais le geste expressif avec lequel tel
gros négociant en tissus de Leipzig, voulant accen-
tuer l'énergie de ses paroles, joignit et tira ses lè-
vres de ses doigtsviolemmentserrés, afin de bien
indiquer que la nation allemande entend réprimer
les fantaisies oratoires de l'empereur.

» La crise récente a singulièrement agité Berlin.
Quinze jours plus tôt on répétait volontiersqu'il
n'existe pas d'opinion publique en Allemagne. En
effet, ce peuple, habitué par les fondateursde l'unité
allemandeà l'obéissance passive et à une confiance
aveugle, gardait une foi complète en la sagesse du
pouvoir. Les grandes ombres de Bismarck et de
Molkte l'empêchaient d'apercevoir les fautes des
vivants. Mais peu à peu, l'Allemagne a regardé et
entendu. Alors, sur une incartade un peu vive de
l'empereur après tant de fautes et d'incohérence
de ses ministres elie s'est soulevée.

» Ce furent des soirs bien intéressants, je vous
rassure, que celui où Berlin connut l'interview de
l'empereur et cet autre où fut annoncée la démis-
sion de M. de Bülow. L'éveil de l'opinion fut ardent
et tumultueux. Il fallait entendre les conversations
dans les brasseries, dans les halls enfiévrés des
grands hôtels, rendez-vous do la société élégante
gui y soupe et y prend le thé.

» Justement, le jour où démissionnale prince do
Bülow, le président de la conférence nous offrait un
dîner dans. l'un des salons du Kaiserhof, qui est l'un
des hôtels les plus vivants de Berlin. C'est ce ciinor
que M. de Schcen, ministre des affaires étrangères,
quitta dès le second service, sous l'influence du
grave malaise que les fàcheuses nouvelles do la
journée provoquèrent en lui. Après le repas, je pus
m'asseoirun instant dans le hall du Kaiserhof,par-
mi les femmes éléganteset les officiers en uniforme.
Quelle effervescence et quelle rumeui Il n'était
questionque de la fameuse interview, do la déplo-
rable impression produite, des mesures indispen-
sables contre les fantaisies et les périls d'un pou-
voir trop .personnel. Et pendant les jours qui sui-
virent, partout, dans tous les lieux publics, dans les
salons les plus divers, ce fut le même refrain. Et le
frémissement continue.

» Cet éveil et ce mouvement d'opinion eurent
tant de force que l'empereurdut céder. Vous pensez
bien que si, après avoir brisé Bismarck, tout-puis-
sant par les services rendus, il a fait droit aux.ob-
servations d'un simple M. de Bülow, qui est loin
d'avoir le même prestige, c'est qu'avec sa souple
intelligence il a parfaitement senti derrière le chan-
celier l'opinion d'un peuple qui désormaisveut par-
ticiper par son Parlement à la direction et au con-
trôie des affaires publiques, et qui exige de meil.
leures garanties constitutionnelles.

» II n'est pas contestablè qu'en moins de quinze
Jours, il s'est produit en Allemagne un changement
très grave. A deux semaines de distance, j'ai pu
voirà Berlin les cérémonies les plus magnifique-
ment archaïques comme les pompeuses fêtes du
mariage d'un prince impérial, et d'impressionnan-
tes parades comme le serment des recrues où l'em-
pereur apparaît dans toute son omnipotence guer-
rière, puis les doux séances du Reichstag dans
les couloirs duquel j'ai vécu librement où le
même potentat fut bousculé comme ne le pourrait
être chez nous un simple président de République. »

Ainsi parla M. Georges Lecomte. Tout de môme,
T>our jugeravec sagesse ces heures historiques,il
jne faudra point négliger la vision de l'empereurà
la tête de ses troupes et recevant leur sermentau
"milieu des hoch. et des fanfares guerrières.

RAOUL AUBRY.

L'agitation syndioaliste

LES SYNDICATS D'INSTITUTEURS

La fédérationdes syndicats d'instituteurs discute,
flans un Ions communiqué à la presse, l'attitude du
ministre de l'instruction publique à l'égard du syn-
flieât d'instituteurs do Maine-et-Loire.Comme une
note, à laquelle la iédération attribue une origine
officieuse, a laissé entendre que le ministre avait
été obligé d'intervenir parce que le syndicat de
Maine-et-Loire était sorti du statu quo en votant,
dans un récent congrès, des motions antimilita-
ristes, ce communiqué répond à cette affirmation s

Co que nous savons, nous, c'est que jamais ni la
îédéralic*i ni le syndicat de Maine-et-Loire n'ont dis-
suté la question de l'antimilitarisme;ils n'ont donc
}»u voter de motionà ce sujet.
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DU 25 NOVEMBRE 1908

LA MUSIQUE

Ru Grand-Théâtrede Lyon Salomé, drame lyrique en
un acte, poème d'Oscar Wilde, musique de M. An-
toine Mariotte. L'histoire de Salomé M. Mariotte
et M. Richard Strauss. Mort de M. Taffanel.

J'ai promis de vous conter l'histoire d'une
Salomé française, qui vient d'être représentée à
Lyon. La voici. H y a quelque dix ans, un
jeune officiere de marine, qui naviguait alors
sur l'océan Pacifique, lut la Salomé d'Oscar
Wilde, et conçut le dessein de la mettre en mu-
sique il commença de travaillerà sa partition,
lorsque les devoirs de son métier lui en lais-
saient le loisir. Puis un jour vint où M. Antoine
Mariotte, tel est le nom de ce jeune officier,
résolut de se donner tout entier à son art. Il
quitta la marine, fut élève de M. d'Indy à la
Schola cantonun, et s'établit à Lyon, où il
devint professeur au Conservatoire. En 1905, il
voulut avoir l'autorisation formelle de tirer de
Saloméun drame lyrique. La successiond'Oscar
Wilde était fort embrouillée; à cette époque, le
propriétairedes œuvres du poète était un cer-tain M. Russell, qui représentait un groupe dee
créanciers. M. Mariotte s'adressa à M. Russell,
oui lui accorda l'autorisation demandée (1).
M. Mariottese crut en règle, et poursuivitpaisi-
blementson travail.

En 1906, ayant lu dans les gazettes que M.
richard Strauss allait faire représenter une
Salomé,M. Mariotte,vaguement inquiet, écrivitM. Russell pour l'informer que sa partition
était achevée. Celui-ci réponditque cette nou-
velle ne le concernait plus en rien; que si la
partition de M. Mariotte était achevée, la liqui-
dation de la succession d'Oscar Wilde l'était
aussi; que par suite, pour tout ce qui touchait
aux ouvrages de cet homme de lettres, il fallait

s'adresser non plus au représentant de ses
créanciers, mais au représentantde ses héri-
ir–i ,iii.|.M|,|,|(1..Dans ce récit* je s'avance nasuaXaitdoatiea'aie

;*ule Wmouniogeécrit

I Nous nevoulons voir dans l'accusation portée contra| lé syndicat de Maine-et-Loirequ'une diversion. Cette
accusation, il va falloir la prouver.
.En réalité, c'est le gouvernement qui doit endosser
la responsabilité de la crise actuelle. Les instituteurs
syndiqués n'ont rien fait pour la provoquer. Si nous
en croyons même certains renseignements provenant
de la meilleure source,le gouvernement, rompant défi-

LBitivement le statu quo et mettant &n au régime de
tolérance,serait disposéà entrer de nouveau en guerre
avec les syndicats de fonctionnairesen obligeant tous
les syndicatsd'instituteurs à quitter les Boursesdu
i travail où ils sont actuellement adhérents. Il peut

s'attendre, dans ce cas, à une énergique résistance.
Le gouvernement,au moment où l'on parle d'apaise-
1 ment, a une façon bien à lui; de combler le fossé qui
s'est creusé entre les fonctionnaires et la majoritéradicale.'Ii,

LES TRAVAILLEURS DU GAZ

Le syndicatdes allumeurs de gaz a tenu une as-
semblée générale hier soir, à la Bourse du travail.
M. Passenauda été proclamé, après dépouillement
du scrutin, secrétaire général du syndicat, et M.
Euvrard trésorier..

Les assistants ont voté un ordre du jour dans le-
quel ils « engagent MM. les conseillers municipaux
à faire supprimer l'extinction de minuit, dans 1 inté-
rêt de la sécurité publique et du bon service », et
« engagent également la presse quotidienne, sans
distinction d'opinion, à faire campagne dans ce
sens ».

On «bloc» syndical
L'accord conclu dimancheentre les trois syndi-

cats des terrassiers, des maçons et des électriciens
j s'est manifesté aujourd'hui sur les chantiors de
i M. Pellerin, avenue de Saint-Ouenet rue d'Amster-
j dam.

Cet entrepreneur avait fait venir, pour remplacer| les terrassiers congédiés, des ouvriers recrutés en
Bretagne et qu'il logeait, pour les mettre à l'abri
des tentatives de débauchage,dans des baraque-

ments construitsprès des fortifications.
Ce matin, les mécaniciens, chauffeurs et électri-

ciens ont cessé le travail, exigeant le renvoi de ces
ouvriers « jaunes ». Cette grève a eu pour effet

d'amener loplus grand nombre des ouvriers bretons
à refuser de continuer le travail.

Dans une réunion tenue à la Bourse, les terras-
siers et les électriciens se sont félicités de ce résul-
tat et ont décidé de continuer la grève jusqu'à ce
que l'entrepreneur ait consenti à moditier les condi-
tions du travail sur ses chantiers.

LES CANTONNIERSDES CARRIÈRES SOUS PARIS

Les « cantonniers des carrières sous Paris », qui
ont pour fonction de surveiller et d'empêcher les
écoulementsqui pourraient se produire dans les
carrièressouterraines, sont venus se plaindre ces.
I jours-ciauprès de l'administration préfectorale de

gagner 2 flancs de moins par jour que les travail-
leurs de l'inaustrie privée.

Comme on leur faisait observer qu'il y avait,
dans ces conditions, un moyen bien simple d'amé-

liorer leur situation, qui était de se faire embaucher
par les entrepreneurs, ils firent cette réponse

Nous sommes, aucontraire,dansl'impossibilité de| trouver du travail dnns l'indusirie privée. Nous som-
mes en effet mis à l'index par le syndicat depuis que

nous avons consenti à travailler dans les chantiers de
la place de la Concorde désertés par les terrassiers
en grève. Nous avons obéi, ce jour-là, aux ingénieurs
de la Ville, pour garantir la sécurité publique, et sur
la promesse que notre situation serait dans tous les
cas sauvegardée.

Le résultatde notre bon vouloir a été tout simple-
ment de nous mettre dans l'impossibilité de gagner

notre vie ailleurs que dans les services publics. On
en abuse pour nous imposer un salaire inférieur.

L'administrationpréfectorale va examiner le cas.

Fin de la grève d'Albi

Voici les points principaux de la convention
entre les représentants de la Société des mines
d'Albi et les représentants des ouvriers, ratifiée
par l'assembléedes mineurs qui a eu lieu hier.

La reprise du travail sera conforme aux condi-
tions en vigueur avant le 3 août. Remise aux ou-
vriers d'un bulletin de paye en double et suppres-
sion des temporaires..

La société accepte l'arbitrage d'une personna-
lité désignée par M. Clemenceau. L'arbitre recher-
chera et vérifiera l'exactitude des chiffres des sa-
laires et les rendements indiqués dans la lettre
de la société, du 7 octobre, au juge de paix d'Albi.
Si les chiffres des salaires produits par la société
sont reconnus inexacts, la société versera la diffé-
rence aux ouvriers sous forme de salaire, à partir
de janvier 1909.

A partir du 1er janvier, abaissement pour les
ouvriers du prix du charbon de 11 fr. à 3 fr. les
1,000 kilos; rétablissement de la gratification de
la Sainte-Barbe, supprimée depuis 1902.

Le conseil d'administration estime indispensable
une sanction à l'acte d'indisciplinedes 3 et 4 août;
cette sanction comportera la suppression du reli-
quat de 100,000 fr. qui devait être payé en janvier
si le travail était poursuivi sans interruption. Tou-
tefois, par esprit de conciliation, elle laissera
subsister l'allocationde 3 0/0 qui sera donnée aux
ouvriers, dès la reprise du travail, jusqu'au 31 mai
1909; & cette date, si on distribue aux actionnaires
un dividende supérieur à 5 0/0 du capital social,
une allocation de 20,000 fr. pour chaque franc do
dividende attribué aux porteurs d actions au-
dessus de 5 fr., sera accordée aux ouvriers, sous
réserve de la marche normale de l'exploitation.

Ces allocationsseront données aux ouvriers sous
forme de prime mensuelledu salaire, du 1er juin de
chaque année au 31 mai de l'année suivante.

Dans chaque quinzaine, il est fait un prix, qui
sera relevé immédiatementsi le chantier devient
mauvais.

Les ouvriers sont prévenus qu'à l'avenir les
fautes contre la discipline ou la diminution volon-
taire du travail seront punis par le renvoi de la
carrière ou le renvoi définitif.

Il ne sera appliquéà l'occasion des faits des 3 et
4 août aucune punition personnelle, et la société
s'engage à pousser activement la remise en état
des galeries et à reprendre tous les ouvriers au
fur et à mesure des besoins de l'exploitation.

Cette convention a été ratifiée par la réunion
des mineurs à l'unanimité moins deux voix.

Le crime de l'impasse Ronsin

A L'INSTRUCTION. LA. DÉPOSITION DE MŒC STEINHEIL

Nous avons dit que Mme Steinheil était venue
hier au Palais de Justice, soutenir devant le juge
d'instruction la plainte qu'elle a portée contre Re-
my Couillard. Sa déposition a été fort longue
commencée à quatre heures quinze, elle ne s'est
terminée qu'à huit heures et demie. En sortant du
cabinet du juge, le témoin, qui portait sur le vi-
sage les signes d'une grande fatigue, s'appuyait sur

tiers, non plus à M. Russell, mais à M. Ross.
M. Mariotte, dont l'inquiétude persistait, s'a-
dressa à M. Ross. M. Ross flt connaître qu'il
avait cédé tous droits sur l'œuvre de Wilde
à M. Methuen, éditeur. M. Mariotte se tourna
vers M. Methuen. Co dernier déclara qu'il
avait vendu Salomé à M. Richard Strauss.
La situation de M. Mariotte était étrange. Il
avait obtenu naguère, d'un homme qui sem-
blait posséderla propriété des œuvresde Wilde,
le droit de mettre Salomé en musique; mais
cette propriété n'était que provisoire,avaitpasséen d'autre mains, et en d'autres encore, comme
le furet du bois joli; et voilà que M. Mariotte
ne savait plus en somme si son droit restait
valable ou non. Pour éclaircir ces ténèbres, il y
avait sans doute un moyen 'c'était d'aller en
justice. Mais plaider, plaiderà Londres quelle
aventure, qued'affaires,etque d'ennuis. Lajus-
ticepasseen tou^slieuxpour n'être pasexpéditive;
en Angleterre, à tort ou à raison,ellepassepour
marcher d'un pas plus lent que partoutailleurs;
c'est peut-être aux seuls arrière-petits-neveux,
de M. Mariotte qu'il aurait été donné de savoir

j si leur aïeul était ou non fondé à mettre Sa-
• lomé en musique, et si le représentant des

créanciers, ou celui des héritiers, ou l'éditeur,
ou toute autre personne avait qualité pour lui
en accorder l'autorisation. Puis M. Mariotte
est officier de marine, et point du tout homme
de loi; il préféra sortir de ce maquis, et aller
au but par des voies plus directes et plus
promptes il écrivit à M. Richard Strauss.

La réponse se fit assez longtemps attendre;
elle vint enfin. « Monsieur, je vous donne avec
plaisir la permission,que vous désirez, de jouer

votre œuvre où il vous plaît. Dr Richard
Strauss. M Cette lettre porte la date du 30 mai
1907. Elle est d'une clarté et d'une franchise

parfaites; elle fait, par sa libéralité sans ré-
serves, honneur à celui qui l'a écrite c'est bien

ainsi qu'un artiste doit accueillir la demandej d'un autre artiste. M. Mariotte devait cette fois
se croire à tout jamais tranquille il pouvait,
comme on dit, dormir sur les deux oreilles. Lei Grand-Théâtrede Lyon décida de représenter
sa Salomé: tout est bienqui finît bien. Mais rien
n'était fini. Peu après, un reporter du Figaro,
qui passait par Lyon, entendit parler de l'ou-

j vrage du musicien français il publia à ce pro-
pos dans son journal un article que reproduisi-
rent plusieurs feuillesallemandes. Cette publi-
cation eut une conséquencetout à fait imprévueet surprenante M. Strauss fi t au Grand-Théâtrede Lyon défensede représenter la Salomé de
M. Mariette. Défense incompréhensible, et de-vant laauelle on demeure stucéfait. Quallas

le bras de son avocat, M* AntonyAubin. Saluant les
personnes qui attendaient dans la galerie, elle a
dit « Je suis très satisfaite de ma déposition. » >Puis elle s'est dérobée aux interviews, en invo-
quant sa lassitude, et a regagné la maison de
1 impasse Ronsin.

C est là qu'il a fallu la rejoindre pour savoir ce
qui s'était passé dans le cabinet du juge, car M..
Leydetreste impénétrable.

Des explications, un peu confuses, qu'elle donne,
il résulte que la soirée a été consacrée par le juge
à faire préciser par le témoin sa plainte en
vol de lettres et de quelques objets contre Remy
Couillard, puis à dresser une sorte de programme
d'enquête comprenant des perquisitions à opérer
dans l'immeuble de l'impassè Ronsin.

La veuve a réclamé elle-mêmedes perquisitions,
non seulementdans la maison, mais encore dans le
jardin. Elle dit gue c'est son beau-frère, M. Herr,
qui lui en à donné l'idée, qu'elle a approuvée tout
de suite.

M. Leydet lui a montré ensuite la perle, qu'elle
a reconnue comme étant bien celle dessertie de sa
bague, et elle a dû raconter comment elle lui fut
rapportée

C'est le .jeudi, dit-elle, qu'on a trouvé le porte-
feuille oublié par Remy Couillard. En présence d'un fa-
milier de la maison, je l'ouvris, et j'aperçus immédiate-

'ment une lettre de ma fille. Je ne poussai pas plus loin
mes investigations. Cependant, je remarquai dans le
soufflet de gauche la contremarque d'un music-hall, sur
laquelle on attira mon attention en me demandant si
Remy Couillard fréquentait les bals publics. Mais je
n'avais pas vu la perle.

Ce n'est que lorsque l'inventaire du portefeuille eut
été fait hors de ma présence, et loin de chez moi, devant
mon cousin, M. Chabrier, que l'on me flt voir dans le
portefeuille la perle, qu'entourait encore un papier de
soie. Elle était placée à côté de la contremarque. Mais
cette contremarque était cette fois dans le soufflet du
milieu.

Mme Steinheit passe immédiatementaux'lettres
volées. C'est la chose qui lui parait la plus grave,
en tout cas celle qui l'intéresse le plus.

Remy a volé les lettres, j'en suis convaincue, pour
empocher le mariage de ma fille. Il aimait Marthe1 Des
lettres anonymes m'avaient prévenue, et chaque jour
encore j'en reçois de nouvelles, plus formelles à ce su-
jet. C'était une passion secrète et farouche. Son but, en
interceptant la correspondance de ma fille et de son
fiancé car enfin, on n'a trouvé, je le sais, que deux
lettres, mais combien en a-t-il détruit? était d'empê-
cher cette union, qui achevait la ruine de ses espoirs
insensés. Il a agi par vengeance, une vengeance épou-
vantable et lâche. Qui sait? quand il a vu que le ma-
riage se ferait quand même, un soir que ma fille était
absente, retenue à Bellevue.

Mais il doit y avoir plus encore. Ce monstre a dû agir
à l'instigation de nos ennemis, et c'est ma pauvre fille
qui est la victime de leurs machinations.

Je ne puis tout vous dire; je pourrais gêner ceux qui
me prêtent leur concours. Mais je suis une piste que je
crois bonne, et j'espère qu'avant la fin de la semaine
nous obtiendrons un résultat qui étonnera.

Mme Steinheil arrête là ses confidences. Elle
s'excuse de ne pouvoir en dire davantage; elle est
à bout de force, et elle est inquiète au sujet de sa
fille Marthe, qui a dû garder le lit toute la journée.
Tout le inonde se retire.

Remy Couillard, lui, a pour défenseur MI Henri
Géraud. Celui-ci a pris immédiatement connais-
sance du dossier et s'est rendu ensuite à la prison
de la Santé pour voir son client.

CHEZ MO FAISANT
D'aprèsplusieurs journaux, M0 Paisant, avocat,

aurait écrit à Mme Steinheil une lettre télégramme
dans laquelle il la félicitait d'avoir faitarrêter Remy
Couillard, et lui annonçait qu'il serait bientôt en
mesure de lui faire des révélationsintéressantes re-
lativement au portefeuille.

M0 Paisant, qu'un de nos collaborateurs a inter-
rogé au sujet de cette information, lui a répondu

Je suis indigné de me voir prêter un rôle que je
n'ai jamais joué. Ce procédéqui consiste à citer des
phrasesd'une lettre inventée de toutes pièces est in-
justifiable. Voici la vérité.

Je connais Mme Steinheil depuis plus de dix ans.
J'étais un ami personnel de M. Steinheil et lui faisais
assez souvent visite.

Le lendemain du crime, je me rendis dès la premiè-
re heure à l'hôtel de l'impasse Ronsin. Ce fut Remy
Couillard qui m'ouvrit la porte. Je le trouvai si bi-
zarre, si différent par son attitude suspecte,de ce
qu'il avait été jusqu'alors, que je conçus sur lui des
soupçons. Le jour même, je fls part de ces soupçonsà
plusieurs personnes.

Je ne revis plus Remy Couillard, ot ne connus de
l'enquête que ce que publièrent les journaux.

Or, il y a trois jours, je me trouvais à Senlis, chez
mes parents. Là je lus dans le Matin la nouvelle de
l'arrestation du valet de chambre et je ne connus ainsi
que ce que le Matin on disait. Jo fis alors ce que m'im-
posaient en quelque sorte mes relations avec la fa-
mille Steinheil; je remplis à la fois un devoir mondain
et un devoir d'ami: j'écrivis à Mme Steinheil. Je lui
dis que j'apprenais avec plaisir l'arrestation de son
domestique, puisqu'on pouvait espérer enfin que la
vérité allait être connue. J'ajoutai que Remy Couillard
avait produitsur moi une mauvaise impression et que
je ne serais nullement surpris si c'était lui le cou-
pable.

C'est tout! Je ne disais pas un mot du portefeuille,je
n'y faisais aucune allusion.Et pour cause, car, je vous
l'affirme, je ne sais sur cette affaire que ce que tous
les lecteurs de journaux en connaissent. Aujourd'hui,
je fais table rase de mes impressionspassées. J'attends
pour croire à la culpabilité de l'une ou de l'autre des
personnes accusées ou soupçonnées que la justice ait
fait la preuve de cette culpabilité.

UN DÉTAIL OUBLIÉ

L'hypothèsed'un complice. qui aurait ouvert de
l'intérieur la porte aux assassins fut émise dès le
jour même de la découvertedu crime. Au courantes
investigations ultérieures on constata que la grande
porte d'entrée cédait à la moindre pression et que
les criminelsavaient pu s'en assurer probablement
au cours de l'exposition des tableaux de M. Stein-
heil faite quelques jours auparavant.

Toutefois, il est un détail qui n'a pas été encore
complètementélucidéet qui tendrait à faire croire à
la présence d'un complice dans l'hôtel même de
l'impasseRonsin. C'est le suivant.

Le premier témoin qui accourut aux appels de
Remy Couillard, un voisin, M. Lecoq, affirma être
entré par la petiteporte de la cuisine. Or cette porte
était fermée à clef tous les soirs de l'intérieur, puis
la clef était retirée et accrochée au mur. Cependant,
M. Lecoq constata que cette clof se trouvait dans la
serrure à l'intérieur, mais n'avait pas été tournée.

De ces constatations, il est permis de conclure ou
bien que les assassins s'étaient introduits par cette
petite porte de la cuisine qui leur aurait été ouverte
de l'intérieur par quelque complice, ou bien qu'ils
se sont enfuis par cette porte, auquel cas ils de-
vaient savoir ou se trouvait la clef pour l'ouvrir, et
on se demande quia pu leur donner cette indication.

ont pu être les raisons de M. Strauss?A quoi a-t-il songé en formulantcette interdiction ?Ou bien
à quoi songeait-il en donnant, trois mois aupara-
vant, son autorisation? Lorsqu'ilpermettaità M.
Mariotte de faire jouerson œuvre où il lui plairait,
que pensait-il donc qu'il adviendrait? Croyait-il
qu'aucun journal ne parlerait jamais de cette
Salomé nouvelle? M. Strauss vit-il vraiment
assez renfermé dans sa tour d'ivoire, assez loin
des vains bruits du monde, des théâtres et de
la presse, pour ignorer que lorsqu'on repré-
sente une pièce les gazettes ont coutume d'en
parler, d'en rendrecompte, de lui distribuerdes
critiques ou des éloges? Ne sait-il vraimentpas
que lorsque son oeuvre à lui, sa propre Salomé
a paru, les journauxen ont quelquepeu parlé ?
S'il ne le sait pas, il faut le louergrandement
d'un détachement aussi complet pareille chose
ne s'est point vue depuis les solitaires de la
Thébaïde, et depuis saint Siméon Stylite. Mais
s'il le sait, de quel droit prétend-il que l'on
fasse à la Salomé de M. Mariotte un autre trai-
tement que l'on a fait à la sienne, un trai-
tement spécial, particulier, unique ? Puisqu'un
petit article de journal >a excité en lui un si
bizarre ressentiment,quel était donc son des-
sein en accordant à M. Mariotte l'autorisation
de jouer son œuvre? Voulait-il par hasard qu'il
la lit jouer devant une salle vide, et pour lui
tout seul, comme le roi de Bavière? Que d'abî-
mes 1

Ici encore il y avait matière à procès. Procès
en Allemagne, et l'on sait qu'il y a des juges à
Berlin. Mais de nouveau M. Mariotte aima
mieuxentreprendre d'établir directement une
entente. Aux premiers pourparlers, M. Strauss
fit savoir qu'il avait vendu Salomé à son édi-
teur Piirstner, et que c'était ce dernier qui s'op-
posait à la représentaticnde l'oeuvre de M. Ma-
riotte voici, en moins de trois ans, la cin-
quième fois que nous voyons le poème de
Wilde changer de propriétaire. Quand nous
serons à dix, nous ferons une croix. Par cette
déclaration, M. Strauss se désintéressait de
l'aventure et se dérobait derrière autrui; c'est
ainsi qu'à l'époque à peu près où se passe Sa-
lomé, un personnage célèbre s'est lavé publi-
quement les mains. M. Mariotteentra donc en
rapportavec l'éditeur Pûrstner il alla à Berlin
et là, candide sans doute avec un peu d'excès,
il se laissa contraindre à accepter un extraor-
dinaire traité. Il obtenait l'autorisation de faire
représenter Salomé à Lyon mais seulement
pendant la saison présente, et à condition de
verser à l'éditeur allemand la moitié de ses
droits d'auteur. La série des représentations ac-
tuelles une fois terminerai s'êngaaeaH à remet-

FAITS DIVERS
Là TSMPÉHA.TUKB

Bureau central météorologique

Mardi 24 novembre. La pression atmosphérique
a monté rapidement dans l'ouest de l'Europe; elle at-
teint ce matin 770 mm. à Brest, 773 mm. en Gascogne.

Une très profonde dépression apparaît dans les pa-
rages de l'Islande, où le baromètre marque 724 mm. à
Seydisfjord, après avoir baissé de 30 mm. depuis hier.

Le vent est faible ou modéré du sud-ouest sur la
Manche et la Bretagne, de directions variables en Gas- r

cogne il est très fort du nord-ouestsur nos côtes de
laMôditerranée.

Des pluies sont tombées dans lenord et l'ouest del'Europe.
En Prancer on a recueilli 5 mm. d'eau à Charleville,

2 à Paris, 1 à Clermont, Biarritz et Toulousa.
La température a baissé sur nos régions, notable-

ment dans le nord et le centre.
Ce matin, le thermomètre marquait –18° à Arkan-

gel,, 1° Paris, 3° à Clermont, 6» à Toulouse.
On notait –1° au puy de Dôme, –4° au Ven-

toux, –6° au pic du Midi.
En France, les pluies vont reprendre dans le nord;

un temps nuageux et frais est probable dans les au-
tres régions.

A Paris, hier, la températuremoyenne, 8°8, a été su-
périeure de 4°3 à la normale (4°5).

A la tour Eiffel, température maximum 9» le 23 no-
vembre à midi; minimum 5°I le 21 à 7 h. du matin.
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Observatoire municipal (RÉGION parisienne*
Une faible averse est tombée vers 3 h. du soir sur la

ville.
Le ciel, nuageux dans la journée, s'éclaircit la nuit,

et ne ae charge de nouveau qu'après 9 h. ce matin.
Les vents sont faibles do ouest à sud près du sol,

et modérés de nord-ouest vers 3.000 m. d'altitude.
La température baisse, et il gèle à –1° en banlieue.
La pression barométrique, qui s'est rapidement re-

levée, accuse à midi 770 mm. 9.

Xia folle de JeanneWeber. On annonce que
le rapport des experts chargés de procéderà l'exa-
men mental de Jeanno Weber vient d'être déposé.

Il conclut à l'irresponsabilité absolue de l'incul-
pée. JeanneWeber dans ces conditions va être in-
ternée dans une maison d'aliénés.

tes suites d'une plainte. Il y a quelques
jours, un agent d'affaires, âgé de quarante-cinqans,
nommé Victor Lesté, était arrêté à Triel (Seine-
et-Oiso), pour abus de confiance et escroquerie,
sur la plamte de rentiers qui lui avaient confié une
somme de 50,000 francs qu'il no put représenter.

Victor Lesté dont la famille est honorable, réus-
sit à désintéresserquelques-unsde ses créanciers,
mais les autres ne voulurent rien entendre, si bien
que l'agent d'aftaires fut renvoyéen correctionnelle.
Mais il déclara alors qu'il no comparaîtraitpas de-
vant ses juges et tenta de se laisser mourir de faim.
Aussi ses gardiens redoublèrent-ilsde surveillance.

Malgré cela il a réussi à s'étranglerdans sa prison
& l'âido de son mouchoir do poohe. Hier, la ronde
de deux heures, le gardien de service le trouva
râlant.

Les soins du docteur Villon furent inutiles.Le pri-
sonniersuccomba après une courte agonie.

'Un drame du braconnage. Un drame mys-
térieux s'est déroulé avant-hier soir dans une mai-
son isolée située à quinze cents mètres de Reims,
sur la route de Cernay, et habitée par M. et Mme
Emile Durieux, marchands d'engrais.

Le négociantet sa femme avaient passé la soirée
en ville, et vers neuf heures,ils rentraient chezeux.
Pendant que Mme Durieux pénétrait dans l'habi-
tation, M. Durieux se rendait aux écuries pour voir
ses chevaux. Au momentoù il pénétrait dans l'une
d'elles il reçut à la tête un coup de fusil qui lui fra-
cassa le crâne et le tua net.

Mme Durieux qui se précipitaau bruit de la déto-
nation vit deuxindividusprendre la fuite.

La maison était gardée par quatre molosses qui
n'ont pas donné l'éveil.

M. Durieux avait dans la journée fait des obser-
vations deux braconniers qui chassaient sur ses
terres, On suppose qu'il a été l'objet de leur ven-
geance.

Mise en liberté. Le lieutenant allemand
Wilhelmvon Braun, arrêté à Brest pour provoca-
tion de mineure à la débauche? a été remis ce ma-
tin en liberté moyennantcaution de 4,000 francs.

Déraillement. On nous télégraphie de Ren-
nes qu'un train de marchandises a déraillé cette
nuit, vers quatre heures du matin, sur la ligne de
Paris à Brest, entre la petite gare de Noyal-sur-Vi-
laine et celle de Rennes, en face le,bourg de Cesson.

Le train express de Paris-Brest arrivait sur les
lieux de l'accident quelques minutes après. Grâce
au sang-froiddu mécanicien du train express et au
zèle des employés du train de marchandises,une
collision a été évitée.

Un employé a été blessé peu grièvement.Les dé

tre à M. Fürstner toutes les partitions et. parties
d'orchestre de son œuvre, qui naturellementne
doit jamais être publiée, pour être anéanties,
su Vernichtung. Ainsi s'exprime, en termes
textuels, le contrat imposé au musicien fran-
çais. Je ne pense pas que jamais, en aucun
pays, en aucun temps, contrainte semblabl lait
opprimé un artiste et une œuvre d'art. Passons
sur l'affaire des droits d'auteur,bien qu'elle soit
en elle-même assez stupéfiante: il ne s'agit là que
d'argent. Mais le prodige, c'est la remise et
l'anéantissement de l'ouvrage. On croit rêver
en lisant ces clauses fantastiques, qui évoquent
on ne sait quelles solennités d'amende honora-
ble, tellesqu'on les célébrait au moyen âge. Quel
sera le cérémonial de l'anéantissementdesparti-
tions ? Les brûlera-t-on en grande pompe de-
vant le peuple deBerlin: un autodafé Unter den
tendentM. Mariotte sera-t-il tenu d'y assister,
en chemise, pieds nus et la corde au cou? Ou
bien, ce qui s'accorderait avec le sujet du
drame, offrira-t-on sa tête sur un plat d'ar-
gent, l'argent des droits d'auteurs, à M.
Fürstner, tandis que M. Strauss, ondulant au
rythmede la musique, dansera la danse des
sept voiles?

On ne sait pas bien d'abord ce qui l'em-
porte en cette aventure, du comiqueou de l'o-
dieux mais bientôt il faut reconnaître que
c'est l'odieux. Comment M. Strauss, après
avoir accordé son autorisation en paroles
si formelles, a-t-il pu renier sa signature
après' un intervalle de quelques semaines?
Comment a-t-il pu, lui, musicien illustre, par-
venu au comble de la gloire et de la fortune,
consentir à écraser un musicien jeune et ignoré
à l'heure même de ses débuts ? M. Strauss le
craint-il donc? C'est un grand honneurqu'il lui
fait. M. Strauss craint-il, plus simplement, qui-
conque peut entrer en rivalité avec lui? Ni l'une
ni'l'autre de ces .suppositions ne fait honneur à
sa magnanimité. Ou bien l'œuvre de M. Ma-
riotte ne vaut rien; et alors qu'importe à
M. Strauss? Ou bien elle vaut quelque chose
et alors il est abominable qu'un artiste exige
l'anéantissement d'une œuvre d'art, quelle
qu'elle soit, qui possède une valeur. Voilà le
fait, le faitmonstrueux, que l'on est en droit de
reprocher à M. Strauss, et dont il est difficile
qu'il se justifie. Car il essayerait en vain d'imiter
le geste de Pilate, et de rejeter la faute sur son
éditeur façon trop commode de se mettreà
l'abri d'une personne interposée. Il lui appar-
tenait de faire entendre à cette personne qu'il
ne pouvait approuver ou paraître approuver
un tel ucte, ne fût-ce que par son silence, et
jau'il ne consentait Boiat a être montré aux veux

gats matériels sont relativement importants. La
circulationsur la voie est interrompue..

Assassinat â'trae châtelaine. Voici des dé-
tails sur la fin tragique de Mlle Bauchière, que le
Temps a annoncée hier en Dernière heure.

Dans la soirée d'avant-hier,M. Secco, gérant du
château de l'Elysée, sis au Pont-du-Las (Var), in-
quiet de ne pas voir rentrer à l'heure accoutumée
pour le repas du soir Mlle Françoise Bauchière,
âgée de soixante-dix-huitans, propriétaire de cette
résidence, se mit à sa recherche.

Mlle Bauchière était sortie vers cinq heures et de-
mie, disant qu'elle allait sur la terrasse. Vers six
heures, une dame, qui habite une maison voisine,
entendit crier deux fois k A l'assassin » et vit
un instant après une ombre sortir du jardin du
château.

Très ému, M. Secco continua ses investigations
aidé de la famille do Missiessy, locataire d'une aile
du château, et finit par découvrir le corps de la
vieille demoiselledans un immense bassin qui se
trouve à une vingtainede mètres de la terrasse.

L'autopsie effectuée ce matin a révélé sur la tête
ot sur diversesparties du corps des ecchymoses.

Les ecchymoses indiquentque la septuagénairea
été prise, à. bras le corps, par une personne très
vigoureuse qui l'a jetée ensuite dans le bassin.
Mais, comme malgré son grand âge. elle était assez
forte, elle a dû se débattre et c'est ainsi que se sont
produites les ecchymoses.

La fortune laissée par la victime s'élève à plus de
deux millions.

Sa sœur aînée, âgée de quatre-vingt-six ans, est
devenue folle.

INFORMATIONSDIVERSES
En raison de la discussion du budget, M. Cail-

laux, ministre des finances, no recevra pas demain
mercredi.

« L'Aide maternelle (abandondes enfants et con-
valescencedes nouvelles accouchées), dont les prési-
dents d'honneur sont M. et Mme Emile Loubet, fera
sa vente annuelle de charité dans les salons du mi-
nistère des travaux publics,demainmercredi et après-
demain jeudi.

TRIBUNAUX
Les « rats » des trains, Deux des voleurs

de trains qui opéraiententre Monacoet Nice ont été
jugés hier par le tribunal de Nice. Ce sont des repris
de justice italiens,qui ont été condamnés l'un à cinq
ans de prison, l'autre à deux ans.

On n'a pas oublié que Mlle MarcelleLender fut
une de leurs dernières victimes.

Commère à, la main trop leste. Mlle Jane
Clairval, gracieuse commère de revue, était assise
l'autre soir dans un café do la place du Théâtre-
Français, lorsque son petit chien fut mordu par un
molosse appartenantà un ingénieur des mines, che-
valier de la Légion d'honntsur.

Votre chien est enragé, s'écria la théàtreuse.
C'est vous qui l'êtes, riposta l'ingénieur.

Il n'avait pas terminé sa phrase que vlanune
gifle, puis coup sur coup deux autres laissaient
l'ingénieurabsolumentabasourdi.

Un gardiende la paix avait été attiré par le bruit,
Procès verbal fut dressé et hier, Mlle Jane Clairval,
la commère h la main trop leste, était condamnée
par le tribunal de simple police à un jour de prison
et à 25 fr. d'amende.

Entre Bourbons. On écrit de Nice que le tri-
bunal civil vient de rendre son jugementdans le
procès en restitution de 120,000 francs intenté parle
prince Louis de Bourbon à ses parents, les princes
Ferdinand et Philippe, inculpés d'avoir détourné
cette somme de la succession de dona Juanina de
Bourbon-Bragance, sœur de dom Pedro.

Les princes Ferdinand et Philippe ont été con-
damnés à restituer au prince Louis 70,000 francs,
soit 35,000 francs en espèces, 15,000 en dentelles et
linge et 20,000 en bijoux.

LIBRAIRIE

LA. PERSE
d'aujourd'taui

PAR EUGÈNE AUBIN
LibrairieArmandColin. In-18, 440 p., carte on coul.
Br. 5 francs. Chez tous les libraires.

Nouvelle Collection illustrée Calmann-Lévy.
L'apparition de Marcelin Gayard, le roman si ori-

ginal de Léon Frapié, dans la Nouvelle Collection
illustrée Calmann-Lévy à 95 centime?, s'affirme
comme un immense succès.

La Variétéde M. Ernest Lavisse sur « la Mort de
Lcuis XIV » que nous avons publiée hier doit former
l'une des dernières pages du 15e volume de l'Histoire
de France éditée par la maison Hachette, sous la di-
rection de l'éminent académicien.

On sait que M. Lavisse, qui depuis longtemps étudie
dans le détail le règne do Louis XIV, a écrit lui-même
tout ce qui est relatif au grand roi.

Ce 15° volume, qui paraîtra demain, contient donc
la fin de l'histoire de Louis XIV qui est une œuvre
nouvelle et originale du célèbre historien.

AVIS ET COMMUNICATIONS

UN GQHSEIL AUX RENTIERS

Trouver à la fois un intérêt rémunérateur et une
sécurité absolue, voilà le double but de tout rentier
viager. La compagnie offrant la plus grande sécu-
rité est celle qui possède les réserves libres et les
garanties supplémentaires les plus importantes.
A ce point de vue, la Nationale-Vie (entreprisepri-
vée assujettieau contrôle de l'Etat) présente une
supériorité incontestable.Aucune autre compagnie
ne justifie à un aussi haut degré la confiance des
assurés et des rentiers.

Envoi gratuit de tarifs et renseignements; s'adres-
ser soit au siège social, 2, rue Pillet-Will, à Paris,
soitaux agents généraux en province.
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A la Comédie-Française
Nous avons dit que l'on y préparait une reprise

do l'Aventurière, Mlle Cécile Sorel jouant le rôle de
dona Clorinde.

Voici la distribution complète et en partie nou-

de tous comme un artiste sans bonté, sans
respect de l'effort d'autrui, et sans respect de l'art
lui-même. Un compositeur n'est pas dépourvu
de moyens d'action sur son éditeur; et un
compositeur aussi célèbre et aussi heureux que
M. Strauss, en possession de tant de gloire et
de succès, a une autorité particulièrement effi-
cace. Si M. Strauss ne l'a pas employée, c'est
qu'il n'a pas voulu. C'est grand dommagepour
lui d'autantplus qu'il avait devantlui un mu-
sicien français, et qu'il n'a jamais eu, que je sa-
che, lieu de se plaindre de l'accueil qui lui a été
fait en France. Il est fâcheux que M. Strauss
n'ait pas, avec plus de générosité, plus de mé-
moire.

L'œuvre de M. Mariotte est de celles qui
valent quelque chose. Je ne puis, après une
seule audition, et sans avoir lu une partition
qui, par ordre de Berlin,n'existepoint et n'exis-
tera jamais, vous parler avec détails de cette
Saloménouvelle. Je ne vais pas non plus ten-
ter de la comparer à sa devancière, dont elle n'a
ni la couleur éclatante et diverse, ni l'habileté
consommée.C'est l'ouvragede débutd'un artiste
pourvu de sérieusesqualités, àlafois musicaleset
dramatiques. Les idées principalessur lesquelles
la partition est construite sont saillantes, et
clairement caractérisées; elles prennent dans
les épisodes lyriques de l'expansion et de l'am-
pleur elles sont traitées, développéeset trans-
formées avec art et avec logique, parfois aussi
avec plus de complicationqu'il n'est nécessaire;
il arrive que la trame polyphoniquesoit serrée
et enchevêtréeà l'excès. L'orchestre, ordinaire-
ment sonore et expressif, trahitaussi le même
défaut; il est souvent un peu trop touffu, en-
combré et surchargé. Ce défaut-là semble d'ail-
leurs ici un défaut de jeunesse c'est le désir,
naturel chez un musicien encorenovice, de tout
dire et de tout mettre il en met trop. Dans son
aspect d'ensemble, Salomérévèle l'influence de
M. d'Indy; dont M. Mariotte fut l'élève; elle ne
s'exerce d'ailleurs pas d'une manière despoti-
que c'est une influence et non une imitation.
Çà et là, des détaits harmoniques évoquent le
souvenir de M. Debussy, mais de façon dis-
crète, et dans la mesure où il est légitimequ'un
musicien tel que l'auteur de Pelléas exerce une
action sur la génération qui lui succède. La
sonorité de l'œuvre de M. Mariottea quelque
monotonie; monotonie causée tout ensemble
par la plénitude trop constante de l'orchestre,
et par l'emploi trop fréquentdes mêmes tonali-
tés le ton de fa mineur, en particulier, repa-
ratt à tout moment, et l'on pourrait presque
nommercette Salomé un drame lyrique en fa
mineur. Le sentiment dramatiaue est sincère.

velle de l'ouvrage d'Emila Augier MM. Mounet-
Sully, Fabrice;Xeloir, don Annibal; Paul Mounet,
Monte- Prade Dehelly, Horace; Ravet Darioj1
Mmes Cécile Sorel, dona Clorinde Berthe Bovy,

i

Célie.
La direction des Folies-Dramatiques remet5

vendredi soir la première représentation de l'opé»
rette d'Hervé, le Petit Faust (répétition générait
jeudi soir).

Le théâtre .do la Renaissance annonce les db(
dernières représentationsde l'Emigré, l'intéressants
pièce de M. Paul Bourget.
Les grands concerts.
Aux Concerts-Colonne.
M. Ed. Colonne, de retour de Munich, reprend la

directionde l'orchestrede l'Association artistique et
annoncepour dimanche prochain, au Ghâtelet, une
brillanteséance avec le concours de Mme Félia Lit-
vinneet de M. Georges de Lausnay.Au programme
Symphonie en ut mineur, de Beethoven, pour la
continuationde l'ordrechronologique des neuf sym-
phonies Mme Litvinne chantera les cinq poèmes
de R. Wagner,des œuvres de C. Saint-Saëns, F.
Schubertet deux premières auditions pour chant et
orchestre le Vagabond Malheur, de M. FrancisCa-
sadesus, et le Cavalier, de M. Louis Diémer. Une
autre première audition Fantaisie symp /toniquepour
piano et orchestre, de M. Henri Welsch, interprétée
par M. Georges de Lausnay. Le programme sera
complété par Pelléas et Êélisande, de M. Gabriel
Fauré, et la scène du «Vénusberg» » (Tannhœuser) de
RichardWagner.

Aux Concerts-Lamoureux.
Dimanche prochain, Mlle Jane Hatto interprétera

le Sommeil de Canope, poème pour chant et orches-
tre de G. Samazauilh, et M. Félix Sénius l'air de
Casi fan tulle, de Mozart et l'air de Lenska d'Oné-
guine, de Tschaïkowsky.

La partie symphoniquecomprendra entre autres
morceaux la première audition de la symphonie en
la mineur de Rimsky-Korsakof.

Ce soir
Au théâtre des Arts, à huit heures et demie, pre-

mière représentation de Kaatje, pièce en quatre actes,
en vers, de M. Paul Spaak. Distribution

MM. Durec, le père Yon Telleyen,Jean.
Mmes Vera Sergine, Pomona; Barbleri, la mère;

Adeline Derives, Kaatje.
Au théâtre Réjane, 50° représentation d'Israël.
A l'Ambigu,50e représentation de l'Agence Legris.

Lethéâtre du Grand-Guignoldonnerad imanche pro-
chain la première matinée de son nouveau spectacle.

A la Société J.-S. Bach (salle Gaveau) demainmer-
credi, à neuf heures, la Passion selon saint Jean.

Matinées du jeudi 26 novembre
Comédie-Française. Le Flibustier, l'Etourdi.
Oiléon. Conférence par M. Laurent ïaiihade, îcv

Dévotion à la croix.
Gaîté-Lyrique. Paul et Virginie.
Porte-Saint-Martin. Horace, la Partie de chasse da

Henri II'.
Déjazet. Un cas de conscience, Un jeune homme

pressé, Lucas et Lucetle, l'Amour què-qu'c'estqu'ça.
Femina. 3 heures. Matinée pour la jeunesse.
Châtelet, Athénée,Olympia, Nouveau-Cirque, cirque

Médrano, même spectacle que le soir.
Les obsèques du grand-duc Alexis, les' expériet

ces de Wilbur Wright, de merveilleux exercices d'e-
quitation, de nouvelles féeries et une variété choisia
de vues comiques ou documentaires passionnent aq
plus haut point les spectateurs du cinématographedes
Grands Magasins Dufayel. La bonne musique adaptés
spécialement,les chœurs et soli, iiriitation aes bruits,
les conférences, la richesse des scènes représentées
expliquent l'engouement du public pour co spectacle
de tout premier ordre. Orchestresymphoniquedans le
jardin d'hiver. Buffet-glacier.

SPECTACLES DU MARDI 24 NOVEMBRE

THEATRES
Opéra, 9 h. Soirée de gala.

Mercredi Le Crépuscule des dieux. Vendredit
Faust. Samedi Le Crépusculedes dieux.

Français, 8 h. 1/2. Monsieur Alphonse. Bataille
de dames.
Mercredi, vendredi, samedi le Bon roi Dagobert.

Jeudi (matinée) le Flibustier l'Etourdi; (soirée)
les Deux hommes.

Opéra-Comique,8 h. 3/4. Madame Butterfly.
Mercredi la 'iosca. Jeudi Manon. Vendredi t

Carmen. Samedi Louise.
Odéon, 8 h. 1/2. Karita. Parmi les pierres.

Mercredi, jeudi, vendredi, samedi Parmi les pierres.
Jeudi (matinée) La Dévotion à la Croix.

Gymnase, 8 h. 3/4. La Joie du talion; le Passe-Partout,
Vaudeville,9 h. La Patronne.
Variétés, 8 h. 1/4. Un Mari trop malin. Le Roi.
Renaissance, 8 h. 3/4. L'Emigré.
Tû. Sarah-Bernhardt,8 h. 1/2-. Les Révoltés.
Nouveautés. 8h. 3/4. Diva en tournée. 10 minutes d'auto
Galté-Lyrique, 8 h. 1/4. La Navarraise. Le Jon-

gleur de Notre-Dame. Mercredi La Bohème.
Th. Réjane, 8 h. 1/4.– Le Protecteur. Israël.
Porte-St-Martin,8 h. 1/2.– L'Affairedes poisons.
Châtelet, 8 h. 1/2. La Chatte blanche.
Th.-Antoine,8 h. 3/4. L'Oreille fendue.
Athénée, 8 h. 1/4. Gaby se marie. Arsène Lupin.
Palais-Royal, 8 h. 1/2. –La Valse des rosés; l'Heurt

de la bergère.
Ambigu, 8 h. 1/8. L'Agence Legris.
Bouffes-Parisiens, 8 h. 3/4. S. A. R.
Folies-Dramatiques, relâche.
Th. Molière, 8 h. 1/2. La Grâce de Dieu.
Cluày,8h.1/2. Moulard s'émancipe;PlumardètBarnabê.
Th. des Arts, 8 h. 3/4. M. Môsian. Laatje.
Déjazet, 8 h.3/4. Sermentd'Yvonne; l'Enfant de ma sœur.
Grand-Guignol,9 h.– Nuit d'Hlyrie; Cent lignesémues;

la Première mise Machin fils; Une Présentation.
Th. femina. Jeudis, dimanches et jours fériés à 3 h.,

mat. pour la jeunesse.Vendredi.à3 h., conférences Fë-
mina. Fauteuils, 3 francs.

Trianon-Lyrique,8 h. L'Africaine. Mercredi La
Petite mariée.

SPECTACLES-CONCERTS
Folies-Bergère, 8 "1/2. Germaine Gallois. O Kabé.
Olympia, 8 h. 1/2. Spectacle varié. Véra Violetta.
Boite à Fursy, 9 h. »/». Fursy. Lise Beriy. Revue.
Grands Magasins Dutayel. a h. 1/ï à ti h. Concert

et cinématographe tous les jours, sauf le dimanche.
Nouveau Cirqueh. 1/2. LaRevue. Les grandeseaux.
Palais de Glace(Champs-Elysées). Patinage survraie

glace. Tous les jours de 2 h. à 7h., et de u h. à minuit.
SaileCharras, 9h. Visions d'art.– L'Assassinatdu dus

de Guise.Le Bois sacré. L'Empreinte.Secretde Myrto<
Hippodrome,8 h. 1/2. Plus grand Cinéma du monde,in-

termèdes par Foottit et ses fils. Mat. dim. et fêtes.
Jardin d'Acclimatation. Ouvert tous les jours.
T1 Eiffel,de midi à la nuit, au a° étage p'esoal. Bar aul".
ALHAMBRA. Apollo. CAPUCINES. CASINO DE PA-

RIS. CIGALE. Cirque Mbdra.no. COMÉDIE-
Royale. Eldorado. MOULIN DE LA Galette. -«
Moulin-Rouge. MuséeGrévin.– Pahisiana.– Scala.

expositions
Arts décoratifs,delOh.à 4 h. Artistes décorateurs.
R. de Sèze,8,delO à6h.l/2: Exp. internle d'aquarelliste3.
Galeries de la Charité (35, rue Pierre-Charron),de 10 ît

a 6 h. Exposition d'économie domestique.

VIOLETTE HOUBIGANT •SïffiS.of,
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chez M. Mariotte; son expression est juste et
souvent éloquente. Sa déclamation a de la va-
riété, de la souplesse, de l'accent et de la force.
Le dialogue de Salomé avec le jeune capitaine
syrien est gracieux et voluptueux; les mots
par lesquels la princesse exige d'Hérode la tête
de Iochanaan ont une véhémente énergie; et
lorsqu'elle tient enfin en ses mains cette tête
horrible, lorsqu'elle lui dit des paroles d'a-
mour, et que la foule épouvantée s'est en-
fuie, son morne monologue est accompagné»
hors de la scène déserte, par un chœur loin-
tain, sorte de murmure de terreur qui semble
s'exhaler des murs du palais; impression sai-
sissante, qui ne manque ni de simplicité, ni de
beauté. La partition entière est l'œuvre d'un
musicien convaincu et modeste, qui travaille
pour lui, et non pour l'effet, et qui ne parle
que pour exprimer ce qu'il sent. Il faut retenir
son nom. halomé est bien mise en scène et
bien interprétée. Le rôle de la princesse de Ju.
dée est tenu par une jeuneactrice qui se nomme
Mlle de Wailly; sa voix est inégale, mais elle 8
de l'accent et de l'énergie, un jeu souple et ex?
pressif, et son succès est fort mérité. M. Strauss
la réclamera-t-il pour l'autodafé de Berlin, aveu
le manuscrit, la partition et les parties d'or-
chestre ?

M. Taffanel est mort. Du chef d'orchestre
qu'il fut dans les dernières années de sa vie, il
ne me reste rien à dire. Je l'ai attaqué trop sou-
vent et trop vivement pour pouvoir aujourd'hui
parler de lui soit en bien, soit en mal. Mais la
uûtiste qu'il était avant de devenir kapellmeia-
ter fut un musicien incomparable.Jamais, dans
un orchestre, la flûte n'a tenu sa place et ac-
compli sa fonction comme elle l'a fait lorsque
M. Taffanel en jouait; jamais elle n'a eu à
tel point, entre tous les timbres et tous
les instruments, la couleur qui lui est pro-
pre jamais elle n'a eu tant de poésie, tant
de grâce et tant de légèreté. Ceux qui ont en-
tendu M. Taffanel à l'orchestre du Conserva-
toire ou à celui de l'Opéran'en perdrontjamais
le souvenir. Et la pureté du style était chez lui
pareille à la pureté du son. Il fut un admirable
professeur la classe qu'il dirigea pendantvingt
ans a peuplé nos orchestres d'instrumentistes
excellents, qui, s'ils n'ont pas égalé un maître
inégalable, maintiennent du moins glorieuse-
ment la supériorité des bois français sur ceuç
de tous les autrespaya. Il a été vraiment, dane
unuetit roxaumede 1 ark.un grand artistç,
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